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On serait tenté de croire que la 
culture de naissains de pétoncles 
voués à l’ensemencement de ce 
bivalve et la pêche traditionnelle 
de ce même fruit de mer soient 
complémentaires. Pourtant, à la lumière 
des discussions tenues mardi dernier lors 
de la réunion de consultation et 
d’information sur le projet Culti-Mer, tel 
ne fut pas le cas. En effet, de profondes 
divergences d’opinions, d’interprétations 
scientifiques et de conflits larvés jamais 
résolus, ont eu pour résultat l’exposition 
publique d’une cassure dramatique entre 
deux camps, qui au préalable, auraient dû 
êtres soudés à une même cause. 
QUELQUES IRRITANTS 
L’Association des pêcheurs 
traditionnels de pétoncle et la plus grande 
partie de ses membres en avaient gros sur 
le coeur lors de cette réunion publique 
convoquée par les plus hautes autorités 
du MAPAQ sous l’ordre du ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec, Monsieur 
Yvon Vallières. 
Il faut dire que la récente faillite de 
Pétoncles 2000 n’aura pas arrangé les 
choses. L’Association des pêcheurs qui 
détenait 57 % des parts de l’entreprise n’a 
pu qu’assister à la fermeture suite aux 
résultats désastreux des ensemencements 
des cinq dernières années et du manque 
de capacité ou de volonté des pêcheurs à 
investir en une entreprise dont ils 
sentaient ne pas avoir d’appuis extérieurs, 
en plus d’avoir l’impression d’investir 
dans un gouffre sans fond. De plus, la 
fermeture de Pétoncles 2000 et 
l’attribution de nouveaux permis 
d’exploitation à une nouvelle compagnie 
(Culti-Mer), formée d’anciens 
administrateurs et partenaires de 
Pétoncles 2000, quelques jours seulement 
après le prononcé de faillite de la 
première compagnie, aura sans doute jeté 
de l’huile sur le feu pour certains. Si en 
plus, on ajoute un changement de 
vocation entre Pétoncles 2000 et Culti- 
Mer, on comprend facilement l’électricité 
presque palpable qui flottait dans la salle 
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de réunion en ce mardi 12 décembre 
dernier. Contrairement à Pétoncles 2000, 
entreprise en partenariat avec les 
pêcheurs traditionnels et vouée 
essentiellement à l’ensemencement, Culti- 
Mer devient une compagnie d’élevage en 
suspension et de vente sur le marché libre 
de naissains de pétoncles. C’est ainsi que 
depuis quelque temps, des stocks de 
naissains furent vendus à des 
entrepreneurs de Saint-Pierre et 
Miquelon, ce qui eut pour effet de mettre 
le feu aux poudres. D’ailleurs, lors de leur 
plaidoyer en assemblée publique, les 
représentants des pêcheurs traditionnels 
ont tenu à spécifier qu’ils n’en avaient pas 
contre l’industrie de la mariculture en 
général mais bien contre la façon dont fut 
effectuée la transition entre la faillite de 
Pétoncles 2000 et la création de Culti-Mer. 
DES PERCEPTIONS 
DIFFÉRENTES 
Une fois toutes ces frustrations 
exprimées, on se serait attendu à quelques 
champs d’ententes possibles pour un 
avenir qui demeure toujours à 
rentabiliser. La chose semble impossible 
du moins pour le moment et c’est parce 
que le noeud du problème semble trouver 
sa source dans l’interprétation de l’impact 
de l’installation des collecteurs de 
naissains dans la Baie de Plaisance. Pour 
les pêcheurs, l’interprétation et les calculs 
des scientifiques sont totalement erronés. 
Se basant sur les résultats antérieurs 
quant à l’évaluation tardive de la 
biomasse en d’autres espèces pêchées et 
une expérience d’une quarantaine 
d’années sur les fonds de pêches aux Îles, 
les pêcheurs traditionnels sont 
convaincus que le positionnement des 
collecteurs de naissains dans la Baie de 
Plaisance, particulièrement dans 
l’environnement du «Récif Perlé» et dans 
la colonne d’eau de La Passe, ont un 
impact direct et catastrophique sur la 
capacité des larves à se rendre sur leurs 
fonds de pêche traditionnels. À l’encontre 
des scientifiques à qui ils reprochent de ne 
pas les consulter, les représentants des 
pêcheurs traditionnels avancent 
l’hypothèse que la pose des 25 000 
collecteurs de captage fait une véritable 
barrière à la reproduction naturelle sur 
leurs fonds de pêche. Comme les capteurs 
ne sont pas posés sur des sites de 



gisement de pétoncles sauvages, ces 
derniers mettent quand même en cause le 
mouvement des courants circulaires qui 
concentrent les larves en des endroits 
spécifiques, des endroits dénichés par les 
opérateurs de Pétoncles 2000 au cours 
d’essais sur plus de cinq années 
d’opération. Question de se lancer 
mutuellement la balle «accusatrice», les 
gens de Culti-Mer avancent que tout ceci 
n’est que de la poudre aux yeux pour 
cacher la véritable raison de l’opposition 
des pêcheurs traditionnels. Cette raison 
serait que les pêcheurs de pétoncles ne 
pourraient tolérer un joueur différent 
dans les rangs de ce qu’ils considèrent 
comme un droit ancestral alors que les 
pétoncliers répondent par une mise au 
défi : «Déménagez vos collecteurs 
ailleurs et arrêtons toutes activités de 
pêche aux pétoncles pendant quelques 
années. Si tout est arrêté pendant une 
période assez longue, nous verrons bien 
par la suite qui avait raison.» 
UNE QUESTION D’AVENIR 
Il est évident qu’un tel conflit existe à 
cause d’enjeux monétaires extrêmement 
importants. Pour les uns, il s’agit de 
sauver plus d’une vingtaine d’emplois et 
une industrie qui en est à ses 
balbutiements comparée à ce qui se fait 
ailleurs dans le monde. Pour les autres, il 
est question d’avenir tout autant. En 
retrait des débats, un pêcheur disait ceci : 
«Mon permis actuel de pêcheur de 
pétoncles ne vaut pas le papier sur lequel 
il y est inscrit. J’ai un fils que je prépare à 
la relève et en des jours comme celui-ci, je 
me demande ce que tout ça vaudra pour 
lui demain. Ça fait peur quand tu penses 
à tout ça.» 
LE MINISTRE VA DÉCIDER 
Avis juridiques de parts et d’autres, 
considérations financières, scientifiques et 
peut-être politiques en balance, le 
ministre Yvon Vallières devra décider de 
quelle façon il pourra «trancher la poire 
en deux». Ceux qui ont des commentaires 
écrits ont jusqu’au 21 décembre pour en 
faire part au ministère. Un compte-rendu 
sommaire sera produit pour le 31 
décembre alors que le rapport final 
émanant des bureaux du ministre sera 
publié officiellement en début janvier. En 
attendant ce «jugement à la Salomon», des 
investisseurs, des entrepreneurs et 



pêcheurs de pétoncles, des institutions 
financières …devront retenir leur souffle. LE RADAR, édition du 15 au 23 déc. 2006 
 
 
 
 

OPINION 

La nouvelle loi sur les forêts: un indécent cadeau de Noël! 

 
Éric Bélanger, Ingénieur forestier  
 
Édition du samedi 16 et du dimanche 17 décembre 2006 
Mots clés : nouvelle loi sur les forêts, Québec (province) 
C'est un vieux truc de la joute parlementaire: il n'y a pas de meilleur moment que la fin de la session 
pour passer les projets de loi qui, en temps normal, pourraient valoir un mauvais quart d'heure à leurs 
promoteurs. C'est ce qu'a fait Pierre Corbeil, le ministre des Ressources naturelles et de la Faune, avec 
le projet de loi 49 adopté au petit matin cette semaine. 

Bien enrobée dans les détails techniques, la modification à la Loi sur les forêts constitue en fait une 
manoeuvre sournoise pour ouvrir la voie à une réforme en profondeur de notre régime forestier. Sous 
prétexte de jouer les accommodants et de fournir à l'industrie la souplesse qu'elle réclame pour tenter 
de sortir de la crise, le ministre a fait rien de moins que de céder sur le point essentiel de la 
revendication de Guy Chevrette et de son employeur, le Conseil de l'industrie forestière du Québec: la 
délocalisation des contrats d'approvisionnement et d'aménagement forestiers (CAAF).  
 
Regarder passer les camions  
 
La loi prévoyait que le CAAF rattache un volume de bois à une usine. Les industriels réclament 
désormais de pouvoir fermer les usines tout en continuant de bénéficier des approvisionnements qu'ils 
souhaitent diriger là où bon leur semble. Avec la nouvelle loi, on passe du lien CAAF-usine au lien CAAF-
entreprise. Dans cette perspective, il n'y a plus aucune garantie que les communautés forestières 
puissent profiter de l'exploitation de la forêt. Ce sont les plans d'affaires des compagnies qui vont 
décider du sort des collectivités.  
 
Pour les villages mono-industriels, on voit la catastrophe: cette revendication condamne les populations 
locales à se bercer sur les perrons en regardant passer les camions qui transportent ailleurs le bois 
récolté dans leur région, voire à déménager avant que leur village ne soit complètement mort et que 
leurs maisons ne valent plus rien.  
 
La nouvelle loi ouvre la porte à un transfert de bois d'une usine à l'autre. Il va autoriser les pratiques 
qui serviront à invoquer le précédent. C'est l'annonce de la capitulation: les grands industriels vont faire 
et défaire la structure du peuplement et l'organisation du territoire.  
 
À la merci de décisions privées  
 
C'est un beau cadeau de Noël pour les communautés forestières! Les décisions que vont prendre les 
compagnies avec le bois qui appartient à la collectivité québécoise vont servir à attiser les conflits 
entre les villes et les villages, qui vont s'affronter pour savoir si Pierre va profiter des vêtements qu'on 
arrachera à Paul. Tout le monde va danser sur une plaque chauffée à blanc par les plans de 
restructuration.  
 
C'est indécent de laisser ainsi le chantage à l'emploi servir de philosophie de gestion d'un bien public. 




